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ARTICLE 75

À l’alinéa 4, après le mot :

« modifiées »
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insérer les mots :

« conformément à la demande formulée au deuxième alinéa du présent article, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article laisse au préfet de région le soin de délimiter les nouvelles zones touristiques ou 
commerciales après organisation d’un dialogue territorial.

Le présent amendement vise à préciser que le rôle de préfet consiste bien délimiter ou à modifier, le 
cas échéant, la zone concernée dans les termes de la demande formulée par les élus locaux. 
L’objectif est d’éviter que des élus demandeurs puissent se voir imposer une délimitation ou une 
modification finale très éloignée de leur demande initiale.


